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procédure
Question écrite n° 44372

Texte de la question

M. Éric Ciotti interroge Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur la proposition formulée dans le
rapport de l'institut des hautes études sur la justice de mai 2013 intitulé « la prudence et l'autorité de l'office du
juge au 21ème siècle » consistant à qualifier les professionnels d'accueil du public dans tous les points d'accès
au droit, maisons de justice et greffes, pour que soit réalisée une orientation vers une solution amiable des
différends plutôt que vers un contentieux. Il lui demande son avis sur cette proposition.
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